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A

Abandon de famille.- V. Droit pénal.

Accidents de travail. - V. Sécurité sociale.

Administrationspubliques.

ADMISSION AUX EMPLOIS.
Proposition de la loi relative à la limite d'âge des candidats aux

emplois publics.
Doc. - Nº 282 : Proposition de loi de M. Hougardy.
Ann. ~ Prise en considération. - Renvoi en commission ; p. 1450

(16 juillet 1963).

LANGUES
Projet de loisur l'emploides langues en matière administrative.
Doc.- Nº 293 : Projet transmis par la Chambre des Représentants.

Nº 304 : Rapport de M. de Stexhe.
Nº 305: Amendements proposés par M. Duvieusart.
Nº 306: Amendement proposé par M. Duvieusart.

Ann. ~ Discussion générale (23 juillet 1963)
Discussion générale jointe du projet de loi concernant le régime

linguistique dans l'enseignement.
Discours de MM. de STEXHE, rapp. (concernant la consoli-

dation de l'homogeneite linguistique et de l'unilinguisme
régional, la création d'un arrondissement de Bruxelles-capi-
tale, le régime spécial pour les communes de la périphérie
bruxelloise, le régime administratif nouveau des administra-
tions centrales, l'égalité entre les deux rôles linguistiques à
partir du rang de directeur, la création d'un cadre bilingue,
la garantie des droits acquis des fonctionnaires;pp.1473 à
1475 ;

LAROCK, m.e.n.c. (concernant la division linguistique du terri-
toire en matière d'enseignement, la protection des minorités,
la règle de l'unilinguisme régional; l'enseignement de la
seconde langue, le contrôle linguistique;expose les raisons
pour lesquelles il croit que le projet marque un progrès);pp. 1475, 1476 ;
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LEFEVRE, p.m. (concernant la nécessité de trouver une solu-
tion durable au problème des relations entre les deux commu-
nautés, la nécessité de revoir d'abord les lois linguistiques,
la fixation définitive des frontières linguistiques, la confir-
mation des options fondamentales de la législation de 1932,
la nécessité de faire de Bruxelles une capitale réellement
bilingue; le problème fondamental de nos institutions, la
décentralisation administrative et économique, la réforme
constitutionnelle) ;pp. 1476 à 1478;LAUWEREINS, rapp. (souligne la portée du projet et
commente les aspects techniques du projet; concernant
l'adoption par la commission du texte transmis par la
Chambre) ;pp. 1478, 1479

GILLON (se déclare partisan d'un bilinguisme librement
consenti: concernant la démission non acceptée du Gouver-
nement, le « conclave »> de Val-Duchesse, la discussion des
projets linguistiques à la Chambre, le retrait des députés
P.L.P ., les incidents de Wemmel et la bombe du 11 juillet,
la demande du Premier Ministre de voter le projet sur
l'assurance maladie-invalidité sans modification, le vote
simultané de ce dernier projet et des projets linguistiques) ;pp. 1479 à 1481;Observations de MM. A. GILSON, m.i.f.p ., VANAUDENHO-
VE, HOUGARDY et TRAPPENIERS;pp. 1479 à 1481 ;

DUVIEUSART (concernant les conditions dans lesquelles le
Sénat délibère, la dégradation des institutions, le principe de
l'homogénéité linguistique régionale qui inspire les projets
en discussion, la suppression du recensement, la discrimina-
tion établie par les lois au détriment de minorités francopho-
nes, le compromis qui avait été adopté précédemment par
le Gouvernement, l'arrondissement-capitale, la portée des
amendements qu'il a déposés, l'instauration de structures
nouvelles, l'autonomie culturelle, son opposition aux projets);
pp. 1481 à 1484;

Observations de MM. LEYNEN et SLEDSENS ;p. 1482;SLEDSENS (concernant l'opposition des parlementaires P.S.C.
flamands aux facilités, les sept points pour lesquels satis-
faction a étédonnée aux Flamands, la réglementation prévue

pour les six communes périphériques) ; pp. 1484, 1485;
Observations de MM. DIEPENDAELE et le PRESIDENT;p. 1484 ;
WIARD (concernant la volonté de vexation qui transpire à

travers les textes des deux projets, le comportement des
mandataires P.L.P. à la Chambre, les différences dans les
divers régimes de facilités, l'accusation de « vol de terri-
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toire »>, les régimes scolaires différentiels notamment en ce
qui concerne l'étude de la seconde langue, le régime linguis-
tique des administrations locales et des services externes
des départements ministériels fonctionnant à Bruxelles, le
cas de l'aéroport national de Zaventem); pp. 1485 à 1489 ;

Observations de MM. A. GILSON, ROLIN et TRAPPE-
NIERS ;pp. 1485 à 1488;

NOEL (concernant l'application de la loi nouvelle à l'enseigne-
ment gardien, primaire et secondaire, sa non-application
dans les écoles libres non subventionnées, l'enseignementde
la seconde langue dans les écoles primaires, l'opposition des

à 1491;
pédagogues au bilinguisme, l'article 9 du projet);pp. 1489

Observations de MM. LAROCK et LAUWEREINS ; pp. 1489
à 1491;le baron NOTHOMB (concernant la création d'une province
bilingue du Brabant-capitale); p. 1492.

Reprise de la discussion générale (24 juillet 1963 - matin).
Discours de MM. DE GRAUW (concernant les manifestations

d'extrémisme suscitées par la discussion des projets, l'inquié-
tude suscitée par les projets parmi les populations intéres-
sées, les discriminations entre les communes périphériques,
l'extension du régime de facilités à toutes les communes
limitrophes de l'agglomération, la consultation des conseils
communaux intéressés, la désignation d'un vice-gouverneur,
les dispositions dérogatoires en matière linguistique prévues
pour les centres touristiques, l'application loyale du bilin-
guisme dans les services communaux de Bruxelles-ville,
l'équilibre linguistique dans le personnel de la ville de
Bruxelles) ;pp. 1493 à 1495;

Observations de MM. de STEXHE, DE BLOCK, lePRESI-
DENT et LAUWEREINS ; pp. 1494, 1495;TRAPPENIERS (concernant le renforcement de l'homogénéité
linguistique, le bilinguisme dans l'agglomération bruxelloise,
le partage de l'arrondissement de Bruxelles, la nomination
d'un vice-gouverneur, la solution prévue pour les services
de l'aéroport de Zaventem);pp. 1495 à 1497;NIHOUL (concernant les déficiences dans l'application de laloi de 1932 dans certaines communes de l'agglomération
bruxelloise, la suppression du recensement linguistique, les
garanties constitutionnellesà laminoritéwallonne);pp.1497,
1498 ;

Observations de MM. DE GRAUW et DE BOODT ;pp. 1497,
1498 ;

MOUREAUX (concernant la nomination d'un vice-gouverneur
pour Bruxelles-capitale, la commission de contrôle linguisti-
que, l'article 47 du projet sur l'emploi des langues en matière
administrative, la situation au Centre de Mol);pp. 1498 à
1500 ;

Observations de MM. A. GILSON, DE BLOCK, de STEXHE,
DE BOODT, de la VALLEE POUSSIN et VAN ELS-
LANDE, m.c.adj.e.n.; pp. 1499, 1500;

DIEPENDAELE (estime le projet injuste; concernant les condi-
tions de la discussion au Sénat, l'octroi de facilités dans les
six communes périphériques, l'opposition de son groupe aux
projets) ;pp. 1500 à 1503 ;

Observations de MM. LAUWEREINS, SLEDSENS et le
PRESIDENT ;pp. 1501 à 1503;

FRANCK (concernant le choix de la formule de la territoria-
lité, la suppression du recensement linguistique et la fixation
de la frontière linguistique, les dispositions prises pour
Bruxelles et la périphérie, le régime intérieur des administra-
tions communales, les mesures de tutelle particulière prévues
pour les communes de l'agglomération bruxelloise, les dispo-
sitions prévues en matière d'enseignement à Bruxelles) ;
pp. 1503, 1504 ;

Observations de M. A. GILSON ; p. 1504.
Reprise de la discussion générale (24 juillet 1963 - après-midi).
Discours de MM. TOUSSAINT (concernant la procédure qui a

abouti au vote des projets par la Chambre, la position du
P.L.P. a l'égard des problèmes posés, le pacte national
élaboré par le P.L.P ., la nécessité d'envisager une solution
globale des problèmes, l'encouragement de la connaissance
de la seconde langue nationale, la tradition unilingue de la
Wallonie, les raisons de satisfaction flamande que contien-
nent les projets);pp. 1506 à 1508;

Observations de MM. A. GILSON, DE BLOCK, LAUWE-
REINS et HERCOT ;pp.1506,1507;VANDEKERCKHOVE (concernant la réglementation lin-
guistique dans les administrations, les facilités étendues
accordées dans la périphérie bruxelloise, la puissance des

Administrations publiques. - LANGUES (suite).

mandataires politiques bruxellois, la neutralisation de Bruxel-
les, l'accélération de la décentralisation, les majorités de
rechange qui peuvent se former à propos des projets lin-
guistiques, le bilinguisme dans l'enseignement, les chances
du bilinguisme à Bruxelles, la création d'écoles flamandes
dans l'agglomération bruxelloise, le vice-gouverneur prévu
dans le projet, la flamandisation de la vie économique);pp. 1508 à 1511;

Observations de MM. CROMMEN, WIARD, A. GILSON
ROLIN, de STEXHE et SLEDSENS;pp. 1509 à 1511;ROLIN (souligne l'existence d'un profond sentiment belge ;
concernant la stabilisation de la frontière linguistique,
l'admission de certaines facilites dans certaines regions ouily a un intérêt réel, les rôles linguistiques dans les services
nationaux, le cadre bilingue, la liste des services ayant un
caractère national, le cas du Centre d'énergie nucléaire de
Mol, le contrôle, le vice-gouverneur prévu pour Bruxelles
et la périphérie; l'enseignement de la seconde langue, les
dérogations à la règle cujus regio ejus lingua, le problème
de l'école internationale de Mol; regrette que le Sénat ne
puisse amender le projet actuellement et déclare que son
groupe émettra un vote de concorde nationale) ;pp. 1511 à
1516 ;

Observations de MM. LAROCK, A.GILSON, STUBBE, de
STEXHE, FLAMME et ORBAN ;pp. 1512 à 1514:

VANAUDENHOVE (proteste contre la manière dont leSénat
doit discuter et voter des projets très importants pour
l'avenir du pays et contre la procédure qui sera appliquée
pour l'examen du projet sur l'assurance maladie-invalidité ;souligne la dégradation du climat dans le pays ; concernant
le sondage d'opinion d'Insoc au sujet de la politique du Gou-
vernement, les raisons du mécontentement de l'opinion
publique, le retard mis à résoudre les problèmes linguistiques,

procedure des « petits paquets >>, le pacte national
élaboré par le P.L.P ., l'adaptation des sièges parlementaires,
la revision de la Constitution);pp. 1516 à 1521;Observations de MM. SLEDSENS, DE BOODT, STUBBE,
LAUWEREINS et A. GILSON; pp. 1517 à 1520;

ORBAN (donne les raisons pour lesquelles il ne votera pas le
projet; déclare ne pouvoir admettre la procédure suivie
pour la préparation des textes, estime le projet inefficace en
particulier en ce qui concerne le règlement prévu pour
Bruxelles et les communes périphériques ; concernant le
transfert de Mouscron et Comines au Hainaut, les répercus-
sions de ce transfert en matière judiciaire, l'applicabilité de
la loi aux actes et documents des entreprises privées,
l'article 23 de la Constitution) ; pp. 1521 à 1523 ;Observations de M.ROLIN ;pp.1522,1523;DELBOUILLE (concernant l'école internationale de Mol, la
définition des limites linguistiques, l'enseignement obliga-
toire de la seconde langue nationale à Bruxelles, le contrôle
prévu);pp. 1523 à 1525 ;

Observations de MM. VAN CAUWELAERT, DE WINTER,
LAROCK et ROLIN ; pp. 1524, 1525 ;

de la VALLEE POUSSIN (concernant l'établissement d'une
frontière linguistique. la creation d'un grand arrondissement
bilingue de Bruxelles, la défiance des Flamands, l'intransi-
geance wallonne, l'opportunité d'un effort vers le bilin-
guisme);pp. 1525 à 1527 ;

Observations de MM. DE BLOCK,A.GILSON etROLIN ;p. 1526;MOREAU de MELEN (rappelle sa position à l'égard du pre-
mier projet linguistique, déclare qu'il s'abstiendra au vote
sur les deux projets en discussion);p. 1527;FLAMME (annonce qu'il votera le projet, déclare qu'il aurait
prefere un arrondissement de Bruxelles-capitale plus large
concernant le bilinguisme des fonctionnaires des administra-
tions centrales, la proposition de loi sur l'emploi des langues
à l'armée) ; pp. 1527 à 1529 ;

HENCKAERTS (justifie le vote d'abstention qu'il émettra sur
les projets);p.1529;VERSE (concernant la situation des francophones dans les
communes de la périphérie bruxelloise, la création d'un poste
de vice-gouverneur du Brabant, les mesures de vexation et
contrainte que contiennent les projets, la jonction du vote
des projets linguistiques et du projet sur l'assurance mala-
die); pp. 1529, 1530 ;

Observations de M. le PRESIDENT ;p. 1530;
GHEYSEN (concernant la proposition de loi sur les cadres

linguistiques à l'armée, l'application de la loi linguistique
dans l'enseignement belge en Allemagne) ; p. 1530 ;
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le comte d'ASPREMONT LYNDEN (concernant la nécessité
d'un lieu de rencontre où l'on acceptera le principe du
bilinguisme; le federalisme; l'opposition flamande à un
district de Bruxelles véritablement bilingue) ; pp. 1530, 1531.

Reprise de la discussion générale (25 juillet 1963- matin)
Discours de MM. VAN CAUWELAERT (concernant l'atti-

tude de la droite flamande à l'égard des projets, l'inquiétude
que suscite le régime de facilités prévu pour six communes
de la périphérie bruxelloise, l'application loyale de la nou-
velle législation, le problème de la deuxième langue dans
l'enseignement, les facilités, la révision constitutionnelle);
pp. 1534 à 1536;Observations de MM. VAN HOEYLANDT et MAISSE ;
pp. 1535, 1536;GODIN (concernant le principe du droit du sol sur lequel se
basent les projets, l'école internationale de Mol);pp. 1536,
1537;Observations de M. A. GILSON ;p. 1536

A. GILSON, m.i.f.p. (concernant les divergences de vues qui
existent dans la représentation nationale ; répond aux ora-
teurs et traite notamment de la suppression du recensement
linguistique, de l'intégrité culturelle des régions, de l'emploi
des langues dans les entreprises privées, de l'adaptation des
administrations centrales à leur rôle national, de l'amende-
mentde M.Duvieusart proposant le dédoublement jusqu'au
sommet de tous les services de l'administration centrale, de
la restructuration de l'arrondissement de Bruxelles-capitale;de la proposition de créer deux arrondissements électoraux
à Bruxelles, de la mission du vice-gouverneur du Brabant);
pp. 1537 à 1541 ;

Observations de M. DUVIEUSART ;pp. 1537, 1538;LAROCK, m.e.n.c. (répond aux orateurs ; traite notamment de
l'unilinguisme régional; de la situation des communes voi-
sines de celles qui auront le statut des minorités protégées,
de l'enseignement de la seconde langue, de la situation dans
les écoles belges en Allemagne);pp. 1541 à 1544 ;

Observations de MM. NOEL, MACHTENS,DUVIEUSART
etHOUGARDY ;pp.1542 à 1544;de STEXHE (concernant la question de la constitutionnalité
des dispositions relatives à l'emploi des langues dans les
entreprises privées) ; pp. 1544, 1545 ;

Observations de M.MAISSE ;p. 1544;
LAUWEREINS (estime qu'il convient de faire preuve de

compréhension pour sortir des difficultés linguistiques) ;
pp. 1545, 1546 ;

HOUGARDY (concernant l'organisation d'un cours de néer-
landais a la T.V. d'expression francaise); p. 1546;

LAROCK, m.é.n.c. (répond à M. HOUGARDY) ;p. 1546 ;
Observations de MM. DELBOUILLE, JANNE et le PRESI-

DENT ;p. 1546;
La discussion générale est close.

Discussion des articles (25 juillet 1963 - après-midi).
Art. 1er.

Intervention
STEXHE, DEHOUSSE, DUVIEUSART, R. HOUBEN.

de MM. HOUGARDY, TOUSSAINT,

A. GILSON, VANAUDENHOVE et ROLIN ; observa-
tions de MM. VAN CAUWELAERT, DIEPENDAELE,
HOUSIAUX, ORBAN, MOREAU de MELEN et
STUBBE ; le 6º du paragraphe 1er de l'article est adopté ;
(vete nominatif);L'article est adopté ; pp. 1548 à 1559.

Art. 2.
Adopté sans observations ; p. 1559.

Art. 3
Intervention de MM. GILLON, NIHOUL, MERCHIERS et

A. GILSON ; observations de M. VAN CAUWELAERT ;L'article est adopté ;pp. 1560, 1561.

Art. 4 et 5.
Adoptés sans observations;p.1561.

Art. 6
Intervention de MM. MERCHIERS, TOUSSAINT, NIHOUL

et A. GILSON ;L'article est adopté ; pp. 1562, 1563.
Art. 7

Intervention de MM. MERCHIERS et de STEXHE ;observa-
tions de MM. A. GILSON, le PRESIDENT, GILLON et
DEHOUSSE ;

Administrations publiques. - LANGUES (suite).

Après rectification d'une erreur matérielle dans le texte, l'article
est adopté; pp. 1563 à 1565.

Intervention de MM. VERSE, A. GILSON, DUVIEUSART,
HOUGARDY, VAN ELSLANDE, m.c.adj.e.n. et MACH-
TENS ; l'amendement de MM. DUVIEUSART et VERSE

tendant à l'insertion d'un article 7bis est rejeté (vote nomi-
natif);pp. 1565 à 1568.

Art. 8 à 10.
Adoptés sans observations ;p. 1568

Art. 11.
Intervention de MM. MERCHIERS, MOUREAUX etA.GILSON ; observations de M. de STEXHE;L'article est adopté ; pp. 1568, 1569.

Art. 12.
Adopté sans observations; p.1569.

Art. 13.
Intervention de MM. MERCHIERS etde STEXHE ;
L'article est adopté;pp. 1569, 1570.

Art. 14à 17.
Adoptés sans observations;pp. 1570, 1571.

Art. 18.
Intervention de MM. MERCHIERS, A.GILSON, DUVIEU-

SART et VERSE ;L'article est adopté ;pp. 1571, 1572.

Art. 19
Adopté sans observations ;pp. 1572, 1573.

Art. 20.
Intervention de M. de STEXHE ;
Après rectification d'une erreur matérielle, l'article est adopté;p. 1573.

Art. 21 à 31.
Adoptés sans observations ; pp. 1573 à 1576.

Art. 32.
Intervention de MM. DUVIEUSART, A. GILSON et HAR-

MEGNIES; l'amendement de M. DUVIEUSART est
rejeté ;

L'article est adopté;pp. 1576 à 1579.

Art.33 et34.
Adoptés sans observations; pp. 1579, 1580.

Art. 35
L'amendement de MM. DUVIEUSART etVERSE est retiré;
L'article est adopté ;p. 1580.

Art. 36.
Adopte sans observations ;p. 1581.

Art. 37.
Intervention de M. de STEXHE ;
L'article est adopté;p.1581.

Art. 38 à 42.
Adoptés sans observations;pp. 1582, 1583.

Art. 43.
Intervention de MM. HOUGARDY et A. GILSON ;
L'article est adopté;p. 1583.

Art. 44 à 46.
Adoptés sans observations; pp. 1583, 1584.

Art. 47
Intervention de MM. FLAMME, A. GILSON et de STEXHE ;
L'article est adopté avec une modification de pure forme;

p. 1584.
Art. 48 à 50

Adoptés sans observations ; pp. 1584, 1585.

Art. 51

Intervention de MM. VANDEKERCKHOVE et A. GILSON ;
L'article est adopté;p.1585.

Art. 52 à 55.
Adoptés sans observations; pp. 1585, 1586.
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Art. 56
Intervention de MM. DUVIEUSART, A. GILSON, SLED-

SENS, NIHOUL et PONTUS;
L'article est adopté; pp. 1586 à 1588.

Art. 57.
Intervention de M. de STEXHE ;
Après rectification d'une erreur matérielle, l'article est adopté;p. 1588.

Art. 58.
Adopté sans observations;pp. 1588, 1589.

Vote (25 juillet 1963 -après-midi).
MM. ROLIN et HAMBYE justifient leur vote;L'ensemble du projet de loi est adopté par 122 voix contre

14 et 7 abstentions; p. 1589.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

PERSONNEL.
Proposition de loi portant des mesures de régularisation en faveur

des agents temporaires de l'Etat.
Doc.- Nº 86 : Proposition de loi deM. Lahaye.
Ann.- Prise en considération. - Renvoi en commission ; p. 663

(26 février 1963).
Projet de loiaccordantune bonification de traitement à certains

membres du personnel retribue par l'Etat dont l'entrée en
service a ete notablement retardée par la guerre 1940-1945.

Doc. - Nº 277 : Rapport de M. de Stexhe.
Ann. ~ Discussion générale (16 juillet 1963).

Discours de MM. HOUGARDY (demande l'examen de
proposition de loi déterminant la position administrative des
agents de l'Etat ayant rempli des obligations de milice en
temps de guerre ou en temps de paix) ; p. 1453 ;

VANDERMEULEN (concernant la situation des instituteurs
de l'Etat, anciens prisonniers de guerre);p.1453;

A. GILSON, m.i.f.p. (concernant le but du projet) ;p. 1454 ;La discussion générale est close.
Discussion des articles (16 juillet 1963).

Art. 1er et 2.
Adoptés sans observations ;p. 1454.

Vote (16 juillet 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 130 voix contre 12 ;pp. 1466, 1467.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Proposition de loi accordant des primes d'encouragement aux
agents des pouvoirs publics qui suivent des cours du soir en
vue d'améliorer leur qualification professionnelle

Doc.- Nº 340:Proposition de loi de M. Hougardy.

Admission aux emplois.- V. Administrations publiques.

Affaires africaines.

DOMMAGES.
Proposition de loi relative à l'indemnisation du préjudice profes-

sionnel subi par les victimes des evenements du Congo.
Ann. - Renvoi aux commissions réunies des Finances et du

Commerce extérieur et de l'Assistance technique ; p. 1367
(18 juin 1963).

ENSEIGNEMENT.
Projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1959 établissant des

équivalences entre les certificats d'études secondaires,post-
secondaires et supérieures, et les grades académiques déli-
vrés en Belgique, au Congo belge et au Ruanda-Urundi.

Doc. - Nº 65 : Projet transmis par la Chambre des Représentants.
Nº 99 : Rapport de M. Lauwereins.

Ann. - Pas de discussion générale
Discussion des articles (12 février 1963).

Art. 1er et 2.
Adoptés sans observations;p.540.

Vote (13 février 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 131

membres presents;pp. 552, 553.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires africaines (suite).

PERSONNEL D'AFRIQUE.
Projet de loi complétant les dispositions de l'article lerde la loidu 27 juillet 1962 accordant certaines garanties aux fonc-

tionnaires, magistrats et militaires belges autorisés à accep-
ter des fonctions publiques au Congo et au Ruanda-Urundi.

Doc. - Nº 314:Projet transmis par la Chambre des Représen-
tants.

RUANDA-URUNDI.
BUDGETS.

Projet de loi contenant le budget des Recettes et des Dépenses
ordinaires du Ruanda-Urundi pour l'exercice 1961.

Doc.- Nº 261 :Rapport de M. Housiaux.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion des articles du tableau (20 juin 1963).
Les articles sont successivement mis aux voix et adoptés ;p. 1384.

Discussion des articles du projet de loi (20 juin 1963).
Art. 1er à 7.

Adoptés sans observations ; pp. 1384, 1385.
Vote (20 juin 1963).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 135
membres presents ; p. 1434.

Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

SECURITE SOCIALE
Projet de loiconcernant la sécurité sociale d'outre-mer.
Doc.- Nº 211 :Projet transmis par la Chambre des Représentants.

Nº 271 :Rapport de M. Van Hoeylandt.
Nº 275 :Amendement proposé par M. Hougardy.

Ann.- Discussion générale (20 juin 1963).
Le Sénat marque son accord pour examiner le projet,quoi-

qu'il ne figure pas à l'ordre du jour et dispense le rappor-
teur de la lecture de son rapport;p.1385.

Discours de MM. VAN HOEYLANDT, rapp. (concernant
les raisons de l'urgence du projet, la loi du 16 juin 1960, le
caractère complémentaire du régime prévu dans ce projet,
l'indexation des prestations, le financement du projet) ;pp. 1385, 1386 ;

BRASSEUR, m.c.e.a.t. (concernant la liste des pays où
s'appliquera le régime prévu dans le projet, l'élargissement
de l'objectif initial du projet) ; p. 1386;La discussion générale est close.

Discussion des articles (20 juin 1963).
(Texte présenté par la commission)

Art. 1er à 63.
Adoptés sans observations ;pp. 1386 à 1399.

Art. 64.
L'amendement de MM.HOUGARDY et DE GRAUW est

adopté ;
L'article, amendé, est adopté;pp. 1399, 1400.

Art. 65 à 77.
Adoptés sans observations ; pp. 1400 à 1403.
L'article 64, amende, est remis aux voix et définitivement

adopté ;p. 1403.
Vote (20 juin 1963).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 135
membres presents ;pp. 1434, 1435.

Le projet de loi sera renvoyé à la Chambre des Représentants.

Affaires étrangères.

AGRICULTURE ET HORTICULTURE.
CAFE.

Projet de loi portant approbation de la Convention constituant
l'Organisation Internationale du Café et de l'Annexe, signées
à Rio de Janeiro, le 27 janvier 1958.

Doc.- Nº 334 :Rapport de M. De Winter.
Ann.- Rejet (26 juillet 1963).

L'article unique est rejeté ;Le projet de loiest rejeté;p.1647.
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Affairesétrangères (suite).

BENELUX.
CONSEIL INTERPARLEMENTAIRE CONSULTATIF.

Ann.- MM. ROELANTS et FRANCK sont élus en qualité de
membres effectifs du Conseil ; M. M. DELMOTTE est élu en
qualité de membre suppléant du Conseil; il sera donné
connaissance de ces désignations au Président du Conseil ;
p. 316 (23 janvier 1963).

COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation du Protocole signé à La Haye le
28 septembre 1955, portant modification de la Convention
pour l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international, signée à Varsovie, le 12 octobre 1929.

Doc. - Nº 243 : Rapport de M. Dehousse.
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion des articles (20 juin 1963).
Art. 1er à 4.

Adoptés sans observations;p. 1383.
Vote (20 juin 1963).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 135
membres présents ; p. 1434.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
MARINE.
Navire nucléaire.

Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouverne-
ment du Royaume de Belgique et le Gouvernement des
Etats-unis d'Amerique concernant la visite du NS « Savan-
nah >> a des ports belges, et de l' Annexe, signes à Bruxelles,
le 19 avril 1963.

Doc.- Nº 345 : Rapport de M. Housiaux.
Ann.- Discussion générale (31 juillet1963).

Discours de MM. GILLON (concernant la responsabilité de
l'exploitant d'un navire nucléaire, le côté politique) ;

HOUSIAUX, rapp. (concernant la responsabilité objective
p. 1750 ;
organisée dans l'article 12 de l'Accord, les engagements
semblables acceptés par des pays alliés, la limitation de la
responsabilité des Etats-unis);p. 1750 ;La discussion generale est close.

Discussion de l'article unique (31 juillet 1963).
Adopté sans observations ;p. 1750.

Vote (31 juillet 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 140 voix contre 1

et 3 abstentions;pp. 1773, 1774.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONGO BELGE.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre la Belgi-

que et le Saint-Siège apostolique au sujet du Congo belge,
signée à Bruxelles le 8 décembre 1953.

Doc. - Nº 328 : Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann.- Rejet (26 juillet 1963).

Intervention de M. MOREAU de MELEN ; p. 1647.
L'article unique est rejeté ;
Le projet de loiest rejeté;p. 1647.

DOUANES.
Projet de loi portant approbation de la Convention entre le

Royaume de Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg
relative aux contrôles à la frontière belgo-luxembourgeoise,
et du Protocle de signature, signés à Luxembourg le
29 novembre 1961.

Doc. - Nº 111 : Rapport du baron Nothomb.
Ann. - Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (26 février 1963).
Adopté sans observations ;pp. 682, 683.

Vote (28 février 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 129

membres present ; pp. 734, 735.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

Affaires étrangères (suite).

DOUANES ET ACCISES.
Projet de loi portant approbation de la Convention douanière

relative à l'importation temporaire pour usage privé des
enbarcations de plaisance et des aéronefs, des Annexes et
duProtocole designature, signés à Genève, le 18 mai 1956.

Doc. - Nº 14 : Rapport de M. Godin.
Ann. - Discussion générale (28 novembre 1962).

Intervention de M. GODIN, rapp. (concernant la portée de la
Convention);pp. 88, 89;

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (28 novembre1962).

Adopté sans observations ;p. 89.
Vote (29 novembre 1962).

L'ensemble du projet de loiest adopté à l'unanimité des 130
membres présents ;p. 109.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
Projet de loi portant approbation de la Convention douanière

relative à l'importation temporaire des véhicules routiers
commerciaux, des Annexes et du Protocole de signature,
signes à Genève, le 18 mai1956.

Doc. - Nº 15 : Rapport de M. Godin.
Ann.- Discussion générale (28 novembre 1962).

Intervention de M. GODIN, rapp. (résume la portée de la
Convention);p.89;La discussion générale estclose.

Discussion de l'article unique (28 novembre 1962).
Adopté sans observations ;p. 89.

Vote (29 novembre 1962)
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 130

membres présents;p. 109.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PRIVE.
Projet de loiportant organisation de la Convention sur la com-

petencedu forcontractuelen casdevente à caractère inter-
national d'objets mobiliers corporels,signée à La Haye le
15 avril 1958.

Ann. - Pas de discussion générale.
Discussion de l'article unique (29 novembre 1962).

Adopté sans observations;p. 128.
Vote (5 décembre 1962).

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 109
membres presents;p.165.

Le projet le loi sera soumis à la sanction royale.

EXEQUATUR.
Projet de loi portant approbation du Traité entre la Belgique, les

Pays-Bas et le Luxembourg sur la compétence judiciaire.
sur la faillite, sur l'autorité et l'exécution des décisions judi-
ciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, et
Protocole, signes à Bruxelles, le 24 novembre 1961.

Doc. - Nº 161 : Rapport de M. Chot.

Ann.- Discussion générale -(4 avril1963).
Discours de MM. ORBAN (concernant les travaux du conseil

interparlementaire de Benelux consacrés au projet) ; p. 1005 ;
CHOT, rapp. (répond à M. ORBAN);p.1005 ;
La discussion generale est close.

Discussion de l'article unique (4 avril 1963).
Adopté sans observations ; p. 1005.

Vote (4 avril 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 143

membres présents; pp. 1011, 1012.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale

Projet de loi portant approbation de la Convention entre le
Royaume de Belgique et la République italienne concernant
la reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires et
d'autres titres exécutoires en matière civile et commerciale,
signée à Rome, le 6 avril 1962.

Doc. - Nº 259 : Rapport de M. Moreau de Melen.
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Affaires étrangères. - DROIT INTERNATIONAL
PRIVE (suite),

EXEQUATUR (suite).
Ann.- Pas dediscussion générale.

Discussion de l'article unique (20 juin 1963).
Adopte sans observations ; pp. 1383, 1384.

Vote (20 juin 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 135

membres présents :p. 1434.
Le projet de loisera soumis à lasanction royale.

ENGINS SPATIAUX (ELDO).
Projet de loi portant approbation de la Convention portant création

d'une Organisation européenne pour la mise au point et la
construction de lanceurs d'engins spatiaux, et de ses deux
Annexes, du Protocole financier annexe à cette Convention,
et de son Annexe, et du Protocole concernant certaines
responsabilités à l'égard du programme initial, signés à
Londres le 29 mars 1962.

Doc.- Nº 349: Exposé des motifs et projet de loi.

FINANCES.
FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL

Projet de loi portant approbation de l'Accord intervenu entre le
Gouvernement belge et le Fonds monétaire international en
vue de l'adhésion de la Belgique à la décision du Conseil
d'Administration du Fonds monétaire international en date
du 5 janvier 1962.

Nouvel intitulé: Projet de loi approuvant l'adhésion du gouverne-
ment belge à la décision du Conseil d'Administration du
Fonds monétaire internationalen date du 5 janvier 1962.

Doc. ~ Nº 16:Rapport deM. Leemans.
Ann. ~ Discussion générale (28 novembre 1962).

Discours de M. LEEMANS, rapp. (concernant l'amplification
des interventions du Fonds, le plan Triffin, l'augmentation
des ressources du Fonds, la participation de la Belgique à
la traduction en français et en néerlandais de conventions
internationales établies en anglais); pp. 83, 84;Intervention de MM. le PRESIDENT et DE BLOCK ;p. 84 ;Discours de M. DEQUAE, m.f. (déclare que la Belgique est la
dernière à approuver l'accord, souligne que l'Accord per-
mettra de faire obstacle à des spéculations contre l'une des
monnaies de base) ; pp. 84, 85 ;La discussion générale est close.

Discussion des articles (28 novembre 1962).
(Texte présenté par la commission)

Art. 1er et 2.
Adoptés sans observations ;pp. 85 à 87.
Le nouvel intitulé est adopté ; p. 87.

Vote (29 novembre 1962)
L'ensemble du projetestadopté à l'unanimité des 130 membres

présents ; p. 109.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

FORCES ARMEES.
UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.

Ann. ~ Texte de quatre recommandations adoptées par l'Assemblée
au cours de la deuxième partie de sa huitième session
ordinaire, quis'est tenue à Paris, du 3 au 6 décembre 1962.

- Transmis par le Président de l'Assemblée; p. 316
(23 janvier 1963).

Texte de deux recommandations adoptées par l'Assemblée au
cours de la première partie de sa neuvième session ordinaire,
qui s'est tenue à Paris, du 4 au 7 juin 1963. - Transmis
par le Président de l'Assemblée ;p. 1472 (23 juillet 1963).

INTERETS BELGES A L'ETRANGER.
Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Royaume

de Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg, d'une partet la République Populaire Fédérative de Yougoslavie,
d'autre part, sur le réglement de certaines créances finan-cières belges et luxembourgeoises, de l'Annexe et des
echanges de lettres, signes a Bruxelles, le 15 avril1960.

Doc. - Nº 40 : Rapport de M. Van Houtte.

Affaires étrangères. - INTERETS BELGES A
L'ETRANGER ( suite).
Ann. ~ Pas de discussion générale.

Discussion des articles (12 décembre 1962).
Art. 1er à 6.

Adoptés sans observations;p.214.
Vote (12 décembre 1962)

L'ensemble du projet de loiest adopté à l'unanimité des 110
membres présents ; p. 220.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ORGANISATION EUROPEENNE DE RECHER-
CHES SPATIALES (ESRO).
Projet de loi portant approbation de la Convention portant création

d'une Organisation européenne de recherches spatiales, du
Protocole financier annexé à cette Convention et de son
Annexe etdu Protocole relatif au financement de l'Organi-
sation, signes à Paris, le 14 juin 1962.

Doc. - Nº 348 :Expose des motifs et projet de loi + Annexe.

PACTE ATLANTIQUE.
Projet de loi portant approbation des Actes internationaux suivants:

a) Accord complétant la Convention entre les Etats Parties
au Traite de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs Forces,
en ce qui concerne les Forces étrangères stationnées en
République fédérale d'Allemagne;
b) Protocole de signature à l'Accord complémentaire;
c) Accord entre le Royaume de Belgique et la République
fédérale d'Allemagne relatif au règlement des litiges résul-
tant de contrats passés directement,
signes a Bonn, le 3 aout 1959

Doc. - Nº 160:Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (4 avril 1963).
Adopté sans observations;p. 1004.

Vote (4 avril 1963).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 143

membres présents ;pp. 1011, 1012.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

FORCE DE FRAPPE
Ann.- Motion déposée parMM. ROLIN, VAN HEMELRIJCK

et GILLON ;p. 681 (26 février 1963).
Vote (28 février 1963).

Intervention de MM. DUVIEUSART, ROLIN, de laVALLEE
POUSSIN, DEHOUSSE, LEYNEN (qui justifie son vote),
COPPENS et le PRESIDENT ;

La motion est adoptée par 111 voix et 13 abstentions ;pp. 722 a 724.
O.T.A.N.

. - Exemplaire des rapports et recommandations adoptés
par la Conférence de parlementaires de l'O.T.A.N. au
cours de sa huitième session annuelle. ~ Transmis par le
Président de la Conférence;p. 316 (23 janvier 1963).

SECURITE SOCIALE.
Projet de loi portant approbation de la Convention générale de

Sécurité sociale entre leRoyaume de BelgiqueetlaRépu-
blique fédérale d'Allemagne, des Accords complémentaires,
de la Convention spéciale, des Protocoles finals,signés à
Bonn le 7 décembre 1957, et du Protocole complémentaire,
signé à Bonn le 10 novembre 1960.

Ann. ~ Discussion générale (29 novembre 1962)
Discours de M. PONTUS (concernant la ratification tardive de la

convention, la creation d'un service social dans les cantons
de l'Est, l'indemnisation des invalides et ayants droit des

cantons de l'Est) ;pp. 127, 128 ;
La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (29 novembre 1962).
Adopté sans observations ; p. 128.

Vote (5 décembre 1962).
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 109

membres presents;p. 165;
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.




